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PREVENTION DES TROUBLES  
DE LA RELATION MERE ENFANT : 

 
La FNAAFP/CSF préconise la création d’une 

nouvelle prestation familiale « périnatalité » !! 

Le Gouvernement, dans le cadre des Etats généraux de 
l’Enfance va-il tenir compte de cette proposition ? 

 
Les troubles de la relation mère enfant sont un enjeu de santé publique mal pris en 
compte dans notre système de santé. 
Pourtant, de nombreuses mères sont concernées : il est estimé que 15% des mères 
sont sujettes à une dépression du post partum susceptible d’avoir des 
conséquences graves sur l’enfant si rien n’est fait. 
 
La FNAAFP/CSF a développé depuis plusieurs années des interventions à 
domicile dans le cadre de réseaux de périnatalité afin d’apporter un 
accompagnement et un soutien par les techniciennes de l’intervention sociale 
et familiale aux mères concernées. 

De cette expérience, la FNAAFP/CSF a élaboré une proposition de dispositif de 
prévention des troubles de la relation mère/enfant. Parmi les mesures phares 
préconisées, il est à noter la création d’une nouvelle prestation familiale 
« périnatalité »  
 
A l’occasion des travaux préparatoires des Etats généraux de l’Enfance, la 
FNAAFP/CSF a été auditionnée par le groupe de travail « prévention et soutien à la 
parentalité », présidé par le professeur Jeammet et a pu présenter ce dispositif. 

Lors de la séance de clôture des Etats généraux de l’enfance qui aura lieu le 16 
juin 2010 à 14h, la FNAAFP/CSF compte sur une annonce gouvernementale 
visant à reprendre tout ou partie de sa proposition de dispositif. 
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La FNAAFP/CSF est une fédération regroupant une soixantaine de services d’aide à domicile 
prestataires et mandataires auprès des familles, des personnes âgées et des personnes 
handicapées.  

Parmi les fédérations et unions nationales d'Aide à Domicile, la FNAAFP/CSF est la seule affiliée à un 
mouvement familial plus global : la Confédération Syndicale des Familles (CSF), qui représente et 
défend les intérêts des familles populaires auprès des pouvoirs publics et des professionnels. 

Elle est membre de l'USGERES de l'UNIOPSS, de l'UNAF, et du conseil de gestion d'Uniformation. 
Elle est adhérente à l’USB-Domicile et participe aux négociations de la branche de l'Aide à Domicile ; et prend une 
part active aux réflexions sur la formation professionnelle au sein de la CPNEFP de la branche. 
 


